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1. OBJET ET CONDITION S DE LôENQUETE 

Le ma´tre dôouvrage 

Le pr®sent dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la D®claration dôUtilit® Publique (DUP) concerne lôop®ration de 

renouvellement urbain du cîur dôilot Saint-Jean situé sur le territoire de la commune de Montbrison. La commune 

de Montbrison est ma´tre dôouvrage de ce projet. 

Mairie de Montbrison 

CS 50179 ï Place de lôH¹tel de Ville ï 42605 Montbrison Cedex 

 

Lôexpropriant 

Lôarr°t® de DUP sera demand® au b®n®fice de lô£tablissement Public Foncier de lôOuest Rh¹ne-Alpes (EPORA) ï 

voir 2.6 ï qui sera, le cas ®ch®ant, lôexpropriant. 

EPORA  

2 avenue Grüner - CS 32902 - 42029 Saint-Étienne Cedex 1 

 

 

Objet de l'enquête 

Le pr®sent dossier est ®tabli en vue de la r®alisation de lôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique (DUP) 

des travaux liés ̈  lôop®ration de renouvellement urbain du cîur dôilot Saint-Jean situé sur le territoire de la commune 

de Montbrison. 

Lôenqu°te publique préalable à la déclaration dôutilit® publique doit permettre de pr®senter au public lôop®ration et 

les travaux envisag®s et dôapporter ainsi des ®l®ments dôinformation utiles ¨ lôappr®ciation de lôutilit® publique du 

projet qui est d®crit dans la notice explicative (Titre 2) du pr®sent dossier. Toute personne concern®e par lôop®ration 

peut ainsi faire part de ses observations, notamment sur les registres prévus à cet effet qui seront disposés sur les 

lieux de lôenqu°te ¨ la mairie de Montbrison. 

 

Lorsque le ma´tre dôouvrage des travaux nôest pas assur® de la ma´trise des emprises fonci¯res n®cessaires ¨ la 

r®alisation du projet, la d®claration dôutilit® publique permet le recours ¨ la proc®dure dôexpropriation. La procédure 

dôexpropriation peut °tre d®finie comme une pr®rogative de puissance publique qui permet ¨ une personne morale 

de droit public de contraindre une personne ¨ lui c®der la propri®t® dôun immeuble ou dôun droit r®el immobilier qui 

apparaît nécessaire ¨ la r®alisation dôun projet d®clar® dôutilit® publique, moyennant une juste et pr®alable indemnit®. 

 

Conjointement ¨ la pr®sente enqu°te se tiendra lôenqu°te parcellaire portant sur lôidentification des emprises 

foncières nécessaires à la réalisation des travaux et de leurs propriétaires.  

 

Conditions de lôenqu°te 

Le projet de lôop®ration de renouvellement urbain du cîur dôilot Saint-Jean nôest pas soumis à évaluation 

environnementale suivant lôarticle L.122-1 du code de lôenvironnement. 

Aussi, et conform®ment ¨ la l®gislation, lôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique pour cette op®ration 

se déroule selon la procédure de droit commun prévue aux articles L.110-1 et suivants et R.111-1 à R.112-27 du 

code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique. 

 

Lôenqu°te publique porte sur la réalisation des travaux liés ̈  lôop®ration de renouvellement urbain du cîur dôilot 

Saint-Jean situé sur le territoire de la commune de Montbrison qui doit être déclarée dôutilit® publique en 

application de lôarticle L.1 du Code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique.  
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2. INSERTION DE LôENQUETE DANS LA PROCEDURE 

ADMINISTRATIVE  

Le projet avant lôenqu°te 

La commune de Montbrison a r®alis® dans le cadre du dispositif ç Action Cîur de Ville è un diagnostic de son 

territoire et une ®tude de d®finition et de programmation dôune strat®gie de revitalisation du centre-ville, ainsi quôune 

étude de faisabilité pré-op®rationnelle sur  3 ilots urbains (dont lôilot Saint-Jean) dans la perspective de la mise en 

place dôune convention dôOp®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat de Renouvellement Urbain (OPAH-

RU). Côest dans ce contexte que la Commune de Montbrison a arr°t® le projet de lôop®ration de renouvellement 

urbain du cîur dôilot Saint-Jean. 

Par délibération du 27/11/2023 (voir annexe n°1), le Conseil Municipal de Montbrison a approuvé le présent dossier 

dôenqu°te publique pr®alable ¨ la D®claration dôUtilit® Publique (DUP) et a autorisé le Maire à demander au Préfet 

de la Loire la mise en îuvre d'une enqu°te publique pr®alable ¨ la DUP du projet de lôop®ration de renouvellement 

urbain du cîur dôilot Saint-Jean. 

 

Situation vis-à-vis des documents dôurbanisme 

Aux termes des articles L.122-5 du code de lôexpropriation : ç La déclaration d'utilité publique d'une opération qui 

n'est pas compatible avec les prescriptions d'un schéma de cohérence territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'un 

plan d'occupation des sols, du schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un plan d'aménagement de zone 

applicable dans une zone d'aménagement concerté, ou avec les dispositions à caractère réglementaire régissant un 

lotissement approuvé, s'effectue dans les conditions prévues au code de l'urbanisme » et L.153-54 du code de 

lôurbanisme : ç Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de 

projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de 

l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de 

l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes 

publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L. 132-9. Le maire de la ou des communes intéressées par 

l'opération est invité à participer à cet examen conjoint ». 

Le Plan Local de lôUrbanisme intercommunal (PLUi) applicable sur le territoire de la commune de Montbrison a 

été approuvé par Loire Forez Agglomération le 13 décembre 2022. 

La compatibilité du projet avec le PLUi est vérifiée ci-après. - voir 4.7 de la notice explicative. 

Ainsi, les travaux pr®sentement soumis ¨ enqu°te concernant lôop®ration de renouvellement urbain du cîur 

dôilot Saint-Jean sont compatibles avec les dispositions du Plan Local dôUrbanisme intercommunal en vigueur 

et ne nécessitent donc pas de procédure de mise en compatibilit® du document dôurbanisme applicable. 

 

Lôenqu°te publique pr®alable ¨ la Déclaration dôUtilité Publique 

(DUP) 

Conform®ment ¨ lôarticle R.111-1 du code de lôexpropriation, le Pr®fet saisit le Pr®sident du tribunal administratif 

qui désigne dans un délai de quinze jours un commissaire enquêteur ou une commission dôenqu°te. 

Le Préfet, après consultation du commissaire enquêteur, précise par arrêté (article R.112-12 du code de 

lôexpropriation) : 

- Lôobjet de lôenqu°te, la date ¨ laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à 15 jours ; 

- Les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur un 

registre ouvert à cet effet. 

Un avis au public faisant conna´tre lôouverture de lôenqu°te est publi® par les soins du pr®fet huit jours au moins 

avant le d®but de lôenqu°te et rappel® dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou 

locaux. En outre, ce m°me avis est ®galement rendu public par voie dôaffiches dans au moins toutes les communes 

sur le territoire desquelles lôop®ration projet®e doit avoir lieu huit jours au moins avant lôouverture de lôenqu°te. 

Le commissaire enqu°teur conduit lôenqu°te de mani¯re ¨ permettre au public de prendre une connaissance compl¯te 

du projet et de faire part de ses appréciations, suggestions et contre-propositions. Ces observations peuvent être 

recueillies sur les registres d'enquête pr®vus ¨ cet effet qui seront dispos®s sur les lieux de lôenqu°te en mairie de 

Montbrison ou être adressées par correspondance au commissaire enquêteur. 

Il peut recevoir tous documents, visiter les lieux concernés, après information préalable des propriétaires et des 

occupants par les soins de l'autorité compétente, entendre toute personne dont il juge l'audition utile, y compris 

lôexpropriant. 

Il peut organiser, sous sa présidence, une réunion d'information et d'échange avec le public en présence du maître 

d'ouvrage. Le commissaire enquêteur se tient à la disposition du public ou des représentants d'associations qui 

demandent à être entendus. 
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A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est, selon le lieu où il a été déposé, clos et signés soit par le 

maire, soit par le préfet. Le préfet ou le maire en assure la transmission, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier 

d'enquête, au commissaire enquêteur (article R.112-18 du code de lôexpropriation). 

 

A lôissue de lôenqu°te pr®alable ¨ la D®claration dôUtilité Publique 

Dans le mois qui suit la cl¹ture de lôenqu°te, le commissaire enquêteur établit son rapport relatant le déroulement 

de lôenqu°te et ®met un avis motivé en précisant si ses conclusions sont favorables ou défavorables ¨ lôop®ration.  

Le rapport énonçant ses conclusions est transmis avec lôensemble du dossier et des registres et avis au Préfet du 

département. Lôensemble du dossier sera ensuite transmis ¨ la commune de Montbrison. Copie de ce rapport sera 

également déposée par le Préfet à la mairie de la commune de Montbrison. 

Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables à la déclaration publique de lôop®ration envisag®e, 

lôorgane d®lib®rant de la collectivit® ma´tre dôouvrage est appel® ¨ ®mettre son avis dans un d®lai de trois mois par 

une délibération motivée dont le procès-verbal est joint au dossier transmis au Préfet (article R.112-23 du code de 

lôexpropriation).  

 

La d®claration dôutilit® publique (DUP) 

La d®claration dôutilit® publique des travaux sera prononc®e par arr°t® pr®fectoral et sera publi®e au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture du Loire. 

En cas de contestation, lôacte d®claratif dôutilit® publique pourra faire lôobjet dôun recours contentieux devant le 

tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication audit recueil. 

 

Lôenqu°te parcellaire 

Pour la présente opération « Ilot Saint-Jean è, lôEPORA, la Communaut® dôagglom®ration Loire Forez et la 

Commune de Montbrison ont signé en février 2023 une convention opérationnelle n° 42G111 ï OPAH-RU (voir 

annexe n°2) 

LôEPORA est un établissement public foncier qui met en place des stratégies foncières afin de mobiliser du foncier 

et de favoriser le d®veloppement durable et la lutte contre lô®talement urbain. Ces strat®gies contribuent ¨ la 

réalisation de logements, notamment de logements sociaux, en tenant compte des priorités définies par les 

programmes locaux de lôhabitat. Dans le cadre de leurs comp®tences, ils peuvent contribuer au d®veloppement des 

activités économiques, à la politique de protection contre les risques technologiques et naturels ainsi quô¨ titre 

subsidiaire, à la préservation des espaces naturels et agricoles. 

 

Extraits de la convention opérationnelle : 

La commune de Montbrison a r®alis® dans le cadre du dispositif ç action cîur de ville è un diagnostic de son 

territoire et une ®tude de d®finition et de programmation dôune strat®gie de revitalisation du centre-ville en 2019 et 

2020. Cette stratégie a été formalis®e par lôavenant ¨ la convention Action Cîur de Ville Montbrison sign® en mars 

2020. 

Celle-ci comprend un volet complémentaire habitat qui correspond à une étude de faisabilité pré opérationnelle sur 

les 3 ilots s®lectionn®s dans la perspective de lôOPAH-RU. 

La pr®sente convention op®rationnelle vise ¨ poursuivre lôaction fonci¯re d®but®e dans le cadre dôune convention 

distincte, la convention de veille et de stratégie foncière n° 42G108 sur la commune de Montbrison signée le 

02/02/2022 par la commune, Loire Forez agglom®ration et lôEPORA. 

Lôobjectif de la Ville est de restructurer ces ilots pour am®liorer lôhabitat, produire de nouveaux logements adapt®s 

aux modes de vie d'aujourd'hui et redynamiser les rez-de-chaussée commerciaux non adaptés aux activités 

commerciales. 

Les trois ilots concernés par cette OPAH-RU sont situés rue St Jean, rue du marché et rues Martin Bernard / Victor 

Laprade. 

La commune de Montbrison sollicite l'EPORA pour une intervention opérationnelle sur ces trois ilots. 

Pour mener ¨ bien son projet, la commune de Montbrison envisage d'engager une d®marche de D®claration dôUtilit® 

Publique (DUP) dans le cadre de cette OPAH-RU afin dôobtenir la maitrise fonci¯re de biens ¨ d®molir et ¨ 

réhabiliter. Elle souhaite réaliser directement la première phase de cette démarche, qui sera relayée par la suite 

par lôEPORA dans les ®ventuelles expropriations n®cessaires. 

LôEPORA est dôores et d®j¨ investi dans une veille fonci¯re sur les ilots concern®s dans la perspective de r®aliser 

des acquisitions foncières amiables. Sa mission opérationnelle se poursuivra par le désamiantage, la 

déconstruction, le curage et la démolition partielle de certains bâtiments. Cette requalification foncière complexe 

doit permettre de libérer du foncier pour produire de nouveaux logements, des espaces de stationnement, des accès 

piétonniers et réhabiliter les bâtiments conservés. 

Le projet est port® par la collectivit® partenaire comp®tente suivante qui sôengagent ¨ acqu®rir les biens mobilis®s 

et pr®par®s par lôEPORA : La commune. 

LôEPCI est la collectivit® partenaire pour cette op®ration. 

Les Biens acquis seront am®nag®s pour permettre la r®alisation dôun programme mixte de logements et de plusieurs 

commerces. Lôenjeu de ce programme est le renouvellement et lôam®lioration de lôhabitat dans le centre-ville et la 

revitalisation des commerces en rez-de-chaussée. La démarche vise à valoriser le patrimoine et le paysage et 

requalifier les espaces publics. 
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A d®faut dôaccord amiable, et conform®ment ¨ la convention op®rationnelle, lôEPORA demandera au Préfet la mise 

en îuvre d'une enqu°te parcellaire. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle R.131-14 du code de lôexpropriation, lorsque lôexpropriant est en mesure, avant la 

déclaration d'utilité publique, de déterminer les parcelles à exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la 

liste des propriétaires, l'enquête parcellaire sera faite en même temps que l'enquête publique préalable à la déclaration 

d'utilité publique. Lôenqu°te parcellaire sera ouverte par le m°me arr°t® pr®fectoral ouvrant lôenqu°te pr®alable ¨ la 

d®claration dôutilit® publique. 

 

Lôenquête parcellaire a pour but de déterminer de façon précise les parcelles et immeubles à acquérir, ainsi que les 

ayants-droits à indemnités, à savoir le(s) propriétaire(s) ainsi que, le cas échéant, les titulaires de droits réels ou 

personnels sur ces biens conformément aux dispositions des articles R.131-1 à R.131-14 du code de lôexpropriation 

pour cause dôutilit® publique. 

Les propri®taires sont inform®s de lôouverture de lôenqu°te parcellaire par notification individuelle et sont appel®s ¨ 

prendre connaissance du dossier en mairie pour la cession des parcelles identifi®es. Sôil nôa pas ®t® possible de les 

identifier, cette notification est valablement accomplie par voie dôaffichage en mairie. 

Cette enquête, au cours de laquelle les intéressés seront appelés à formuler leurs observations et faire valoir leurs 

droits, permet de d®finir exactement les immeubles quôil sera n®cessaire dôacqu®rir pour lôex®cution des travaux. Un 

arr°t® permettra ensuite de d®clarer cessibles les propri®t®s dont lôacquisition est n®cessaire. 

Lôenqu°te parcellaire, organis®e par le Pr®fet, est ouverte par voie dôarr°t® pr®fectoral. Le commissaire enqu°teur 

est d®sign® par le pr®sident du tribunal administratif conform®ment ¨ lôarticle R.131-1 du code de lôexpropriation. 

Lôavis portant les indications contenues dans lôarr°t® est publi® par voie dôaffichage dans la ou les communes 

concern®es et fait lôobjet dôune publication par voie dôannonces l®gales dans la presse. 

ê lôissue de lôenqu°te parcellaire, le commissaire enqu°teur donne son avis sur lôemprise des ouvrages projet®s et 

rend ses conclusions dans un d®lai maximum dôun mois ¨ compter de la date de fin de lôenqu°te. 

Les r®sultats de lôenqu°te parcellaire prennent la forme dôun arr°t® de cessibilit® du Préfet, pris après avis du 

commissaire enquêteur, qui d®clare cessibles les parcelles ou parties de parcelles dont lôacquisition est n®cessaire ¨ 

la réalisation du projet. Cet arrêté contient toutes les précisions nécessaires à la réalisation de lôexpropriation. Il est 

transmis dans un d®lai de six mois au greffe du juge de lôexpropriation (le tribunal de grande instance territorialement 

compétent) sous peine de caducité (article R.221-1 du code de lôexpropriation). 

Lôarr°t® de cessibilit® des parcelles vis®es par lôexpropriation sera demandé au bénéfice de lôEPORA. 

Dans le cas du pr®sent projet, les propri®taires des immeubles dont lôacquisition est n®cessaire ¨ la r®alisation 

du projet sont connus pr®alablement ¨ lôenqu°te publique. Le dossier dôenqu°te parcellaire fait lôobjet dôun 

dossier distinct du dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la DUP, joint au pr®sent dossier. Lôenqu°te publique portera 

donc ¨ la fois sur lôutilit® publique du projet et sur le dossier dôenqu°te parcellaire. 
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La phase judiciaire de lôexpropriation 

Le Préfet, sur demande de lôexpropriant, saisit par la suite le juge de lôexpropriation qui, dans un d®lai de quinze 

jours ¨ compter de la r®ception dôun dossier complet, prononce par ordonnance lôexpropriation des immeubles ou 

droits réels déclarés cessibles. 

Lôordonnance dôexpropriation d®signe chaque immeuble ou partie dôimmeuble expropri® et pr®cise lôidentit® des 

propriétaires expropriés ainsi que le b®n®ficiaire de lôexpropriation. 

Au vu de cette ordonnance, lôexpropriant notifie individuellement par lettre recommand®e avec accus® de r®ception 

à chaque propriétaire ses offres de prix. 

ê d®faut dôaccord amiable dans le d®lai dôun mois ¨ compter de la notification des offres de lôexpropriant, le juge 

de lôexpropriation, saisi par la partie la plus diligente, fixe le montant des indemnit®s dôexpropriation par jugement 

motivé. 

La prise de possession du bien par lôexpropriant ne peut intervenir quôun mois apr¯s le paiement ou la consignation 

de lôindemnit® dôexpropriation au(x) propri®taire(s).  

Le déroulement de la proc®dure de d®claration dôutilit® publique et 

dôexpropriation 

Arr°t® dôouverture dôenqu°tes publiques 

Ė 

Enquêtes publiques conjointes 

(Enquête pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique et enquête parcellaire) 

Ė 

Rapports et conclusions du commissaire enquêteur 

Ė 

Le cas échéant, délibération de la commune de levée de réserves 

Ė 

Arrêté de DUP 

Ė 

Arrêté de cessibilité 

Ė 

Ordonnance dôexpropriation 

Ė 

Offres dôindemnisation 

Ė 

Entrée en possession des biens après paiement ou consignation de(s) lôindemnit®(s) 

dôexpropriation 
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TITRE 2 -  NOTICE EXPLICATIVE  

  

TITRE 2 ï NOTICE EXPLICATIVE  
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1. PLAN DE SITUATION  

 

Figure 1 : Plans de localisation et de situation de lôop®ration de renouvellement urbain du cîur dôilot 

Saint-Jean (Géoportail / IGN) 

 

 

 

 

 

  

Ilot Saint-Jean 

Montbrison 
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2. CONTEXTE GENERAL  

Le Territoire de Loire Forez Agglomération 

La Ville de Montbrison constitue la polarité historique du bassin de vie de lôagglom®ration Loire Forez. 

Un territoire multipolarisé et marqué par des phénomènes de dévitalisation des centres-

bourgs/villes. 

Loire Forez agglomération rassemble 87 communes et plus de 110 000 habitants. Au cîur de la R®gion Auvergne-

Rhône-Alpes, ses caractéristiques sont à la fois urbaines sur certaines communes polarisantes (deux polarités 

principales autour de Montbrison et Saint-Just-Saint-Rambert et des polarités plus locales), péri-urbaines (en marge 

de Saint- Etienne M®tropole ou des principales villes de lôagglom®ration voire des grands axes de communication) 

et rurales sur une partie importante du territoire (67 communes concernées par les attendus de la loi Montagne). 

Il sôagit dôun territoire attractif ayant attir® en moyenne 900 habitants suppl®mentaires par an entre 2008 et 2018. La 

croissance de la population semble fléchir avec 1,3% de croissance annuelle entre 1999 et 2008 et 0,6% entre 2013 

et 2018. Cette croissance démographique plus contenue reste toutefois supérieure à celle enregistrée au niveau 

départemental (0,2% entre 2013 et 2018). Elle est également fortement variable en fonction du secteur géographique. 

Loire Forez agglomération a une vocation principalement résidentielle qui se renforce depuis plusieurs décennies 

(ratio emplois/actifs de 0,66 en 2018 contre 0,71 en 2008). Cette vocation r®sidentielle sôappuie notamment sur une 

attractivité du territoire marqu®e par la proximit® des p¹les dôemplois importants (Saint-Etienne et sa périphérie 

notamment), la pr®sence dôaxes de communication dôimportance (A89, A 72), de paysages de qualit®, de communes 

¨ caract¯re patrimonial, et dôun taux dô®quipement fort ®quivalent à celui du département de la Loire. 

N®anmoins, le mod¯le de d®veloppement urbain a permis principalement lôinstallation de m®nages en p®riph®rie des 

bourgs et centres-villes soit en dehors des lieux de vie, dô®changes, de commerce... Le mod¯le dominant est en 

conséquence, celui de la maison individuelle (77% des résidences principales contre 51% dans la Loire). Il 

occasionne ainsi une consommation foncière importante. 

Une des cons®quences de ce mod¯le de d®veloppement urbain est lôexistence dôune vacance de logements forte sur 

certaines parties du territoire (partie ouest du territoire) et notamment en centre-bourg/ville. La vacance structurelle 

(>2 ans) est également importante et reflète pour une grande partie de ce parc, une inadaptation des logements à la 

demande actuelle (®tat d®grad® du logement, qualit® thermique, pr®sence ou non dôun ext®rieur, bruit...). La 

dégradation progressive de certains bâtiments peut impacter lôimage dôun bourg, le rendant en cons®quence moins 

attractif. 

De plus, 1 logement sur 2 date dôavant 1974, soit la mise en place de la r®glementation thermique. De nombreux 

logements sont potentiellement générateurs de précarité énergétique. Loire Forez agglomération compte également 

un parc conséquent de logements « indignes ». Le parc privé potentiellement indigne représente environ 1000 

logements occupés dans des proportions similaires par des propriétaires et des locataires avec une surreprésentation 

des ménages âgés. 

Lôoffre commerciale au sein de Loire Forez agglom®ration, quoique pr®sente, reste fragile. Lôoffre des Grandes et 

Moyennes Surfaces est contenue en raison notamment de la proximité de polarités majeures du département : les 

zones st®phanoises et roannaises. A ces p¹les sôajoutent ®galement des secteurs commerciaux secondaires jouant un 

rôle important lors des mobilités pendulaires quotidiennes (secteurs de Feurs et de Thiers pour Noirétable). Dans les 

centres-bourgs/villes, lôoffre commerciale de proximit® existe puisque 59 communes comptent au moins 1 

commerce mais elle semble fragile. Le taux de commercialité sur les 16 principales communes est de 32% avec des 

situations plus difficiles sur des communes comme Sury-le-Comtal (15%), Boën-sur-Lignon (26%). Ceci est 

conforté par un taux de vacance commerciale élevé de 17%. Pour les plus petites communes, les problématiques de 

maintien du dernier commerce et de la reprise/transmission de commerce se pose fréquemment. A lôinverse, les 

marchés hebdomadaires sont nombreux (16 communes) et dôimportance pour certains dôentre eux. 

Au-del¨ des sujets de lôhabitat et du commerce souvent ®voqu®s, la probl®matique de lôattractivit® des centres-

bourgs/villes est globale et transversale. Les m®nages sôinstallent pour de multiples raisons d®passant largement le 

commerce ou lôhabitat. Cela peut toucher des sujets aussi vari®s que la mobilit®, lôoffre culturelle, lôoffre sociale, la 

pr®sence dô®quipements, dôacc¯s au tr¯s haut d®bit, la valeur patrimoniale dôun centre- ville/bourg... Sur les bourgs 

peu attractifs, un cercle vicieux peut se mettre en place, impactant potentiellement le budget des communes (moins 

dôhabitants, paup®risation des m®nages). Il importe ainsi de prendre en compte tous les ®l®ments qui interviennent 

sur lôattractivit® des centres-bourgs et plus précisément ce qui impacte le choix résidentiel des ménages. 

Un enjeu : changer le modèle de développement 

Au regard de ces constats, Loire Forez agglomération souhaite renverser ce modèle de développement urbain avec 

plusieurs objectifs. 

Il sôagit en premier lieu de renforcer les communes ayant un r¹le de polarit®. La strat®gie est ainsi de favoriser le 

maintien ou lôinstallation des m®nages au sein de ces communes afin notamment dô®viter les d®placements, de 

rapprocher les habitants de leurs zones dôemplois, de consommation... Ces communes ont ®t® identifi®es ¨ la suite 

dôun travail de croisement entre les ®quipements et services pr®sents dans chacune dôentre elles ; et pour les plus 

importantes, de lôidentification de leur bassin de vie. Ceci est ainsi traduit dans les objectifs de logement prévus au 

titre du programme local de lôhabitat (PLH) et en cons®quence dans le PLUi (¨ 45 communes). 
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En compl®ment, il sôagit de rendre/maintenir lôattractivit® des centres-bourgs/villes. Lôobjectif principal est ainsi de 

ç refaire soci®t® è dans le cîur des villes et des bourgs, de favoriser le lien social, de rendre plus agr®able la vie 

dans les centres en r®pondant aux besoins des m®nages install®s ou souhaitant sôinstaller sur le territoire. Ceci ne 

pourra °tre atteint que si lôensemble des th®matiques participant de la vie des habitants (habitat, commerce, 

aménagement des espaces publics, offre culturelle, sociale, présence dô®quipements...) sont prises en compte et 

trait®es dans le cadre dôun projet transversal et coh®rent. Il sôagit, par ce biais, de r®duire les d®placements, de limiter 

la consommation foncière, de participer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre... 

Une strat®gie globale de revitalisation des centralit®s ¨ lô®chelle de Loire Forez agglom®ration 

Loire Forez agglom®ration conduit des politiques publiques majeures et structurantes dôam®nagement et de 

développement territorial qui sont portées dans le Schéma de COhérence Territorial (SCOT), le Contrat de Relance 

et de Transition Écologique (CRTE), le Plan Local de lôHabitat (PLH) et le Plan Climat Air £nergie Territorial 

(PCAET). Lôensemble de ces documents strat®giques de planification d®cline tout ou partie des orientations 

intercommunales en mati¯re dôhabitat, de d®veloppement ®conomique, de mobilit®, dôurbanisme et dô®quipements 

publics. 

Le PADD du PLU intercommunale à 45 communes traduit le mod¯le de d®veloppement qui guide lôaction de 

lôintercommunalit®. Ce projet de territoire renouvel® sôarticule autour de 5 axes : 

- Axe 1 : Veiller ¨ lô®quilibre structurel du territoire et diversifier lôoffre de logements 

- Axe 2 : Favoriser un territoire des proximités et répondre aux besoins de mobilité des usagers 

- Axe 3 : Maintenir une diversité économique 

- Axe 4 : Préserver le cadre de vie du territoire 

- Axe 5 : Réduire les consommations énergétiques et développer les énergies renouvelables 

Au travers de son PLH, portant sur la période 2020-2026 (pour un budget de plus de 12 Mú), Loire Forez 

agglomération a défini des grandes orientations en faveur de la revitalisation des centres-bourgs/villes dont les 

principales sont : 

- Développer un modèle de production de logements économe en foncier et moins générateur de déplacements 

- Assurer une r®ponse ¨ lôensemble des besoins pour favoriser les parcours r®sidentiels 

- Moderniser et adapter le parc de logements existants 

- Redynamiser les centres-bourgs/villes afin dôam®liorer la qualit® de vie 

Pour r®pondre ¨ ces orientations, la collectivit® a dôailleurs fix® des objectifs de production de logements favorisant 

la remobilisation du tissu urbain existant (sortie de vacance et renouvellement urbain). 

La politique communautaire en faveur du commerce est également axée sur la revitalisation des centres-bourgs avec 

notamment lôaide ¨ lôinstallation des porteurs de projets et lôaide ¨ la transmission de lôactivit®. 

La préservation des cadres de vie au travers dôune exigence de qualit® architecturale et paysag¯re est ®galement une 

orientation forte du PLUi (OAP patrimoniales). 

En mati¯re de mobilit®s, Loire Forez agglom®ration îuvre au d®veloppement dôalternatives ¨ lôusage individuel de 

la voiture : organisation et gestion dôun r®seau de transport en commun, d®veloppement du covoiturage, promotion 

de lôusage des modes actifs. Le schéma directeur cyclable de Loire Forez agglomération a été adopté en avril 2022. 

Le Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET) adopt® en 2019 irrigue lôensemble des politiques sectorielles. Il 

prévoit notamment le soutien à la rénovation énergétique des logements ; la réduction les déplacements non 

contraints et le développement des solutions alternatives ¨ lôautosolisme, la mise en îuvre dôune politique 

dôurbanisme sobre en carbone. 

Lôensemble de ces politiques communautaires participent de la strat®gie de revitalisation des centralit®s dans un 

souci dô®quilibre territorial. A lô®chelle intercommunale, cette strat®gie de revitalisation des centres-bourgs et 

centres-villes sôorganise autour de 5 orientations stratégiques suivantes retenues dans la convention de Revitalisation 

du Territoire (ORT) de 2022 (voir 2.4) : 

1. Diversifier lôoffre de logements en priorisant le d®veloppement et la r®novation dans les bourgs et les 

villes 

2. Renforcer lôactivit® ®conomique et commerciale dans les centres-villes et centres-bourgs 

3. D®velopper les modes de d®placements alternatifs ¨ lôusage seul de la voiture 

4. Préserver les cadres de vie en requalifiant les espaces publics et le patrimoine 

5. Conforter lôoffre dô®quipements et de services au sein des centres-villes/bourgs 
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La commune de Montbrison 

Situ®e au cîur de la Loire, entre la plaine du Forez et les monts du Forez, Montbrison est ¨ 30 km de Saint-Etienne, 

95 km de Lyon, 100 km de Clermont-Ferrand.  

Sous-préfecture de la Loire, Montbrison compte 16.300 habitants sur une surface de 1.630 hectares. Côest la polarit® 

historique du bassin de vie de lôagglom®ration Loire Forez. 

 

Figure 2 : Organisation du territoire de Loire Forez Agglo (extrait du PADD de PLUi Loire Forez Agglo 

sur les 45 communes de lôagglom®ration avant fusion en 2017) 

La commune a la particularité de compter plusieurs centralités : la principale se trouve dans le centre historique de 

Montbrison, ¨ lôint®rieur des anciens remparts m®di®vaux. La seconde polarit® est form®e par le bourg de Moingt, 

ancienne commune associée depuis 1973 et fusionnée en 2013.  

Montbrison appartient au r®seau ç Villes et pays dôart et dôhistoire è et est une ville avec un riche patrimoine charg® 

dôhistoire. Depuis la p®riode gallo-romaine dans le secteur de Moingt, jusquô¨ lô®poque contemporaine, le moyen-

âge autour de la colline du Calvaire et la Renaissance y ont laiss® des b©timents dôune grande richesse architecturale, 

parmi lesquels 19 monuments historiques classés. Le label ç Pays dôart et dôhistoire è marque la volont® de valoriser 

le patrimoine historique et naturel en tant que vecteur de coh®sion et dôattractivit®. La pr®servation des cadres de vie 

au travers dôune exigence de qualit® architecturale et paysag¯re est ®galement une orientation forte du PLUi (OAP - 

orientations dôam®nagement et de programmation - patrimoniales). 

 

Figure 3 : Paysage urbain et architectures de Montbrison (SPR) 

Bénéficiant depuis plus de 40 ans d'une démographie dynamique, elle semble connaitre, sur la période récente (2013-

2018), une stagnation de cette dynamique, en lien notamment avec un solde migratoire qui diminue. 

On observait en effet, sur 2014-2016, une équivalence entre le nombre de ménages s'installant sur la commune et le 

nombre de ménages la quittant, de l'ordre de 530 ménages par an sur cette période. L'analyse de ces mouvements 

résidentiels traduit une « spécialisation » du peuplement de Montbrison en direction des petits ménages et des CSP 

« modestes ». Les ménages quittant Montbrison sont notamment plus souvent des familles que ceux qui s'y installent. 
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Montbrison / Savigneux 

Saint-Just-Saint-Rambert 
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Le centre-ville de Montbrison 

Le centre-ville de Montbrison est constitué par l'ancienne ville fortifiée et les boulevards, ainsi que le site du « 

calvaire », emplacement de l'ancien château des Comtes de Forez. Côest un secteur historique d'intérêt architectural 

et urbain majeur classé Site Patrimonial Remarquable (SPR). 

Le centre-ville ancienne ville fortifiée et ses boulevards 

Secteur bâti dense d'origine médiévale, autrefois entièrement fortifié, implanté le long du « grand chemin de Forez » 

et traversé par le Vizézy. La ville ancienne, qui s'est développée hors de l'enceinte du château dès le XIIème siècle, 

a conservé son parcellaire étroit constitué d'îlots de forme irrégulière avec des petites parcelles étroites orientées sur 

rue. Les gabarits des constructions sont assez homogènes et le bâti majoritairement â l'alignement.  

Les anciens fossés ont laissé place aux boulevards qui ceinturent l'ancienne ville close.  

Le tissu bâti comporte de nombreux édifices remarquables (dont 19 monuments historiques) et quelques immeubles 

plus modestes d'accompagnement. Il est constitué d'édifices extrêmement intéressants, d'origine médiévale, 

classique ou industrielle, témoignages de l'importance de la capitale du Forez, puis sous-préfecture de la Loire.  

Le site du calvaire, ancien château des Comtes de Forez 

Site de lôancien château des Comtes de Forez, édifié sur la butte basaltique dès le XIème siècle.  

Avec sa topographie remarquable, le site comporte de nombreux remparts à soutènements, vestiges de l'ancien 

château disparu. Quelques édifices majeurs (Tribunal, ancien couvent des Visitandines...) côtoient des espaces de 

végétation et de ruines. 

 

Figure 4 : Trame viaire du centre-ville (SPR) 

Lôactivit® commerciale 

Lôappareil commercial du cîur de ville de Montbrison dispose de nombreux atouts avec pr¯s de 250 cellules 

commerciales, r®alisant un chiffre dôaffaires de plus de 70 Mú. Les ®tudes mettent en avant le rayonnement 

départemental du commerce de centre-ville montbrisonnais et la diversité exceptionnelle de son offre commerciale 

(fort taux de commerces ind®pendants, commerces de bouches de qualit®, ®quipement de la personneé).  

En outre, lôensemble des travaux men®s dans le cadre de la d®marche Action Cîur de Ville sôaccordent sur la 

compl®mentarit® existante entre le cîur de ville montbrisonnais et les autres polarit®s commerciales du territoire. 

Le chiffre dôaffaires du centre-ville de Montbrison (70 Mú) est sup®rieur au chiffre dôaffaires r®alis® sur la zone des 

Granges (54 Mú). Le poids du centre-ville sôest renforc® depuis 2011 : le chiffre dôaffaires a progress® de plus de 

23%. Le chiffre dôaffaires de la zone des Granges a également augmenté de 15%.  

Cependant, les dernières observations terrains effectuées par les chambres consulaires ont permis de constater le 

développement du commerce le long des axes de circulation (entrants et sortants). Ce type de concepts centrés sur 

le captage des flux quotidiens (domicile-travail) peut ¨ terme concurrencer lôoffre de proximit® du centre-ville ou 

des centralités secondaires de Moingt et de Beauregard. 

En conclusion, la préservation des équilibres entre les différentes centralités commerciales du territoire est un enjeu 

essentiel pour le devenir du cîur de ville de Montbrison et de son attractivit®.  

En outre, lô®volution des modes de vie et de consommation, avec notamment lôessor du e-commerce a une influence 

sur lôactivit® marchande. Alors que lô®vasion commerciale en direction de Saint-Etienne diminue entre 2011 et 2017, 

Internet est devenu le principal ç p¹le è dô®vasion pour lôachat de produits non alimentaires des Montbrisonnais. 

Bien que la vacance commerciale du centre-ville soit relativement limitée (8%), on observe un décalage net entre 

les emplacements commerciaux de premier choix (rue Tupinerie, rue Grenette et rue des Cordeliers), les artères 

perpendiculaires (notamment rue du Marché avec 5 locaux vacants et 4 locaux inoccupés rue Martin Bernard en 

2019) et certaines entr®es de ville dont lôattractivit® diminue (6 locaux vides rue Saint-Jean, 2 locaux vacants rue 

Marguerite Fournier). On observe notamment pour la rue Saint-Jean des probl®matiques li®es ¨ lôam®nagement de 

la rue, qui peuvent expliquer pour partie la fragilité de ce secteur : étroitesse de la rue, moindres aménagements 

dédiés au piéton.   

Face à la concentration de la vacance commerciale sur certaines rues et le besoin de modernisation de locaux pour 

attirer de nouvelles activités, une stratégie de maîtrise de locaux commerciaux sur des secteurs ciblés (Saint-Jean, 

rue du Marché, rue Martin Bernard, dents creuses situ®es rue Tupinerieé) constitue une action forte du programme 

Action Cîur de Ville Montbrison. Ce travail a ®t® un axe essentiel de la r®flexion autour des acquisitions 

dôimmeubles dans le cadre de lôOPAH-RU Montbrison cîur de ville, en visant une intervention globale à 

lôimmeuble. Cet objectif est clairement pr®sent dans lôop®ration de renouvellement urbain propos®e, avec la pr®sence 

de plusieurs locaux commerciaux en pied dôimmeubles. 
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Les ®tudes r®alis®es montrent des probl®matiques relatives ¨ lôimmobilier dans le centre ancien, qui freinent 

notamment lôimplantation de porteurs de projet (franchises et ind®pendants, artisans) du fait des contraintes 

techniques et de certaines surfaces. 

Le logement 

Globalement, Montbrison est commune attractive qui conna´t une croissance de sa population de lôordre de 0,3% 

par an pour la période 2011-2016. Pour autant, cette croissance nôest pas la m°me sur tout le territoire. Ainsi, sur 

cette m°me p®riode, le nombre dôhabitants sur le centre-ville a diminué de 1,75% par an et ce malgré une 

augmentation de 50 logements. 

L'étude sur lôHabitat réalisée entre 2019 et 2020 dans le cadre de l'élaboration du Programme « Action Cîur de 

Ville  » en amont de lôOPAH-RU, a permis de mettre en avant plusieurs phénomènes relatifs à la situation du centre-

ville. Tout d'abord, le centre-ville joue un rôle essentiel dans l'attractivité résidentielle puisqu'il concentre 40% des 

emménagements, dont près de la moitié sont des ménages en provenance de l'extérieur de la commune. Ce rôle est 

attribuable à la forte représentation du parc locatif privé dans le centre-ville, qui se caractérise également par la 

prédominance des petits logements (plus de 50% de T1/T2). 

Lô®tude a ®galement permis de d®montrer que le centre-ville est compos® dôun parc de logements qui r®pond 

principalement aux débuts de parcours résidentiels. Ainsi, 4 emménagés récents sur 10 en centre-ville ont moins de 

25 ans et moins de 3 ménages sur 4 ne comptent quôune seule personne. On constate ®galement que la part des 

retraités est moins forte en centre-ville (5% contre 10% sur le reste du territoire), alors quôil y a une forte part de 

chômeurs (20%), ce qui semble confirmer une tendance à la paupérisation du centre-ville. Ainsi, dans une grande 

partie du centre-ville, plus de 20% des ménages vivent en dessous du seuil de pauvreté. 

Par ailleurs, on constate que les familles sont peu nombreuses en centre-ville puisquôelles ne repr®sentent que 13 % 

des ménages contre 33% sur le reste du territoire communal. En outre, la taille moyenne des ménages en centre-ville 

est très nettement inférieure ¨ ce qui sôobserve sur le reste de la commune : 1,38 contre 2,17. 

Autre caractéristique, la commune est marquée par un important parc locatif et en particulier en centre-ville au sein 

duquel les trois-quarts des ménages sont locataires alors même que, sur le reste du territoire communal, les 

propriétaires occupants sont légèrement majoritaires. Pour autant, le parc locatif social public pourtant fortement 

présent à Montbrison est peu présent en centre-ville (7% contre 17% sur le reste du territoire). 

Cela contribue à un important taux de rotation des ménages, avec 28% des ménages du centre-ville ayant emménagé 

dans leur logement il y a moins dôun an. 

Par ailleurs, le centre-ville fait face à une problématique de vacance des logements puisque 28% des logements du 

centre-ville sont vacants contre 10% sur le reste du territoire. Cela sôexplique en partie par une surrepr®sentation des 

petits logements mais la vacance structurelle est également plus forte puisque 13% des logements sont vacants depuis 

plus de 2 ans et 5% le sont depuis plus de 5 ans contre 4 et 2% pour le reste de la commune. 

En outre, les donn®es fiscales font ®tat du fait quôenviron 80 logements du centre-ville relèvent des catégories 

cadastrales 7 ou 8, ce qui signifie quôil sôagit de logements tr¯s d®grad®s ou de tr¯s mauvaise qualit®, ce qui 

représente 5% des logements. 36% de ces logements seraient occupés, ce qui soulève de possibles problématiques 

dôhabitat insalubre, voire indigne. Dans ce cadre, plusieurs logements ont fait ou font lôobjet dôun suivi dans le cadre 

du groupe de lutte contre lôhabitat indigne de Loire Forez agglomération. 

Enfin, on constate que, sur 680 parcelles que compte le centre-ville, 323 abritent au moins un local économique et 

®galement au moins un logement. Cette mixit® fonctionnelle g®n¯re une probl®matique dôacc¯s aux ®tages sup®rieurs 

dôune partie des rez-de-chauss®e commerciaux. De plus, lôattractivit® marchande du centre-ville offrant une certaine 

rentabilité pour les bailleurs, contribue parfois à renforcer les phénomènes de vacance très prolongée des étages 

supérieurs. 
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La démarche « Action Cîur de Ville » de Montbrison 

En lien avec Loire Forez Agglomération, la Ville de Montbrison bénéficie des dispositifs ACV, CRTE et ORT 

mis en place par lô£tat pour soutenir le d®veloppement durable des villes moyennes. 

Ces dispositifs ont permis de définir une stratégie de revitalisation du centre-ville de Montbrison, ainsi que 

dôattribuer des moyens afin dôassurer sa mise en îuvre. 

Le programme national « Action Cîur de Ville » (ACV) 

Le plan national « Action Cîur de Ville » répond à une double ambition : améliorer les conditions de vie des 

habitants des villes moyennes et conforter le rôle de moteur de ces villes dans le développement du territoire. 

Signes de ce rôle structurant essentiel : 23 % de la population française vivent dans les villes moyennes, et 26 % de 

lôemploi total, en France, y sont concentr®s. Ces villes sont sources de dynamisme économique, patrimonial, culturel 

et social, mais elles connaissent parfois des difficult®s dôattractivit®, de logements d®grad®s ou de vitalit® 

commerciale, par exemple. 

£labor® en concertation avec les ®lus et les acteurs ®conomiques des territoires, le plan Action cîur de ville vise ¨ 

faciliter et ¨ soutenir le travail des collectivit®s locales, ¨ inciter les acteurs du logement et de lôurbanisme ¨ 

réinvestir les centres-villes, ¨ favoriser le maintien ou lôimplantation dôactivit®s en cîur de ville afin dôam®liorer 

les conditions de vie dans les villes moyennes.  

 

En septembre 2018, la Ville de Montbrison, Loire Forez Agglomération, l'État et les autres partenaires du projet 

(Action Logement, Banque des Territoires, ANAH, Chambre des métiers, Chambre de commerce et d'industrie) ont 

signé une convention-cadre. Ce partenariat apporte à Montbrison un soutien financier et technique (moyens humains, 

études). Il s'agit également d'une réelle opportunité pour mobiliser l'ensemble des acteurs impliqués (professionnels, 

associations, usagers...) autour de l'avenir et du développement de la ville.  

Le Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE) 

Le Contrat de relance et de transition écologique (CRTE) est un contrat créé dans le contexte de la crise sanitaire, 

au service dôun projet de territoire inscrit sur le long terme, en mobilisant notamment le plan de la relance. Il 

propose dans ce but un nouveau cadre de partenariat entre lô£tat et les acteurs locaux ï dont en premier lieu les 

intercommunalités, communes, PETR, Pays etc. ï porteurs du projet, en lien avec les autres acteurs locaux. Il inscrit 

d¯s ¨ pr®sent et dans la dur®e dôun mandat la transition ®cologique et la coh®sion territoriale comme axes 

prioritaires de lôaction locale : accès aux services, santé, logement, numérique, éducation, énergie, biodiversité, 

économie, commerce, mobilité, politique de la ville, agriculture, alimentation, emploi, formation, sécurité, culture, 

patrimoine, sport... 

Le CRTE vise également à simplifier et à décliner dans chaque territoire ces politiques publiques. Il a ainsi vocation 

¨ int®grer et coordonner les politiques de lô£tat et de ses ®tablissements publics, et celles des partenaires 

contributeurs (Régions, Départements, CAF, Banque des territoires, la Poste, Chambres consulaires, 

Établissements publics fonciers...). 

La mise en îuvre du plan dôactions du CRTE concourt ¨ lôatteinte des objectifs nationaux de transition ®cologique, 

notamment en mati¯re de lutte contre le changement climatique, dô®conomie circulaire, de r®novation ®nerg®tique 

des bâtiments, de sobriété foncière, de biodiversité... 

 

Loire Forez agglomération a signé en juin 2021 un Contrat de Relance et de Transition Écologique avec lô£tat. 

Trois axes strat®giques sont identifi®s en lien avec lôattractivit® des centres-bourgs/villes et la bascule vers un 

nouveau modèle de développement « résilient sur le plan écologique, productif et sanitaire » dans une approche 

transversale et cohérente : 

- Renforcer lôattractivit® au service de lô®quilibre du territoire et favoriser la coop®ration avec les 

territoires voisins (attractivité des centres-bourgs, solutions adapt®es et innovantes pour lôaccueil et le 

développement des entreprises...) 

- ątre moteur en mati¯re de d®veloppement durable, protection de lôenvironnement, transition 

énergétique (rénovation énergétique, économie circulaire, soutenir les filières locales et préserver le foncier 

agricole, développer des alternatives à la voiture individuelle...) 

- Optimiser la qualité des services au quotidien (organiser les services au plus près des habitants, 

environnement numérique du territoire, déployer des services favorisant le bien-être et la santé des 

habitants...) 

LôOpération de Revitalisation du Territoire (ORT) 

Créée par la loi portant Évolution du Logement, de lôAménagement et du Numérique (Loi ELAN) du 23 novembre 

2018, lôORT est un outil nouveau ¨ disposition des collectivit®s locales pour porter et mettre en îuvre un projet de 

territoire dans les domaines urbain, économique et social, pour lutter prioritairement contre la dévitalisation des 

centres-villes. 

LôORT vise une requalification dôensemble dôun centre-ville dont elle facilite la rénovation du parc de logements, 

de locaux commerciaux et artisanaux, et plus globalement le tissu urbain, pour créer un cadre de vie attractif 

propice au développement à long terme du territoire. 

LôORT vise prioritairement  ̈ lutter contre la dévitalisation des centres-bourgs / villes en sôappuyant sur 2 

principes : 

1) Développer une approche intercommunale, notamment pour éviter des contradictions dans les stratégies 

urbaines, commerciales et de d®veloppement de lôhabitat qui peuvent conduire  ̈développer en périphérie une offre 

concourant ̈ dévitaliser le centre-bourg / ville ;  

2) Disposer dôun projet dôintervention formalis® intégrant des actions relevant de différents dimensions (habitat, 

urbanisme, commerces, ®conomie, politiques sociales, etc.) dont la mise en îuvre doit °tre coordonn®e.  

 

En octobre 2022, la Ville de Montbrison, la Ville de Boën-sur-Lignon, la Ville de Noirétable, la ville de Saint-

Bonnet-le-Château, Loire Forez Agglomération et l'État ont signé une convention ORT dite « convention chapeau » 

qui a pour objectifs de moderniser le parc de logements et de locaux commerciaux et artisanaux, ainsi que le tissu 

urbain des centres villes et centres bourgs des territoires signataires. Elle doit permettre de lutter contre la vacance 

et lôhabitat indigne, de r®habiliter lôimmobilier et les friches et de valoriser les espaces publics et le patrimoine bâti. 
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Figure 5 : P®rim¯tre de lôORT de Montbrison (convention Opération de Revitalisation de Territoire Loire 

Forez) 

 

La convention définit les objectifs poursuivis déclinés en 5 grands axes thématiques : 

- Axe 1 : De la r®habilitation ¨ la restructuration : vers une offre attractive de lôhabitat en centre-ville 

qui se traduit de fa­on op®rationnelle principalement par lôOPAH-RU (voir 2.5) et le projet de reconversion 

de la friche industrielle GéGé à Moingt, qui constitue une action majeure pour apporter une offre nouvelle 

en mati¯re dôhabitat. 

- Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré avec lôobjectif dôorganiser les 

activités commerciales et de services en structurant les parcours marchands, de réorganiser les cellules 

commerciales non adaptées au marché actuel et de lutter contre la vacance commerciale, au travers 

notamment dôune strat®gie de ma´trise de locaux commerciaux sur certains secteurs que lôon retrouve dans 

lôOPAH-RU : rue Saint-Jean, rue Martin Bernard et rue du Marché. 

- Axe 3 : D®velopper lôaccessibilit®, la mobilit® et les connexions avec en particulier lôobjectif dôam®liorer 

les parcours piétons au sein du centre-ville et en direction des parcs de stationnements extérieurs. 

- Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, lôespace public et le patrimoine afin de donner un écrin 

au cîur de ville montbrisonnais. Plusieurs am®nagements sont jug®s prioritaires ¨ court terme : Notre-Dame, 

secteur Saint-Jean, rue du Marché. Un « plan façades » comportant notamment un nouveau dispositif de 

subventions sur certains secteurs concern®s par lôOPAH-RU est également mis en place. Il concerne ainsi 

la rue Saint-Jean, la rue du March® et lôaxe historique Martin Bernard. 

- Axe 5 : Fournir lôacc¯s aux ®quipements et services publics, et notamment conserver la qualité et la 

variété des équipements et des services, afin de répondre au défi du vieillissement de la population et 

affirmer le potentiel touristique de Montbrison. 
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Lôop®ration programm®e dôam®lioration de lôhabitat de Montbrison 

En lien avec Loire Forez Agglomération, la Ville de Montbrison bénéficie du dispositif OPAH-RU mis en 

place par lô£tat pour la réhabilitation de lôhabitat du centre-ville en cohérence avec la stratégie de 

revitalisation du centre-ville de Montbrison. 

LôOpération Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat (OPAH) permet la mise en îuvre dôune politique de 

r®habilitation du parc immobilier b©ti et dôam®lioration de lôoffre de logements, en particulier locatifs, dans des 

quartiers ou zones urbaines, périurbaines ou rurales dans lesquelles sont identifiés des phénomènes de vacance ou 

une pr®gnance de lôhabitat d®grad® ou insalubre. Elle sôattache aussi  ̈pallier lôinsuffisance des services publics et 

le déclin des commerces pour répondre au mieux aux besoins des populations résidentes et vise  ̈contribuer  ̈

lôam®lioration du cadre de vie et  ̈la préservation de la mixit® sociale. 

LôOPAH de renouvellement urbain (OPAH-RU) est une OPAH spécifique : elle a vocation ̈ être déployée sur des 

territoires urbains confrontés ̈ des probl¯mes dôinsalubrit® de lôhabitat, de friches urbaines, de vacance et 

dôextr°me v®tust® qui entra´nent de graves dysfonctionnements urbains et sociaux menant  ̈une dévalorisation de 

lôimmobilier et  ̈une d®gradation significative du cadre de vie des habitants. Plus encore que toute OPAH, lôOPAH-

RU intègre nécessairement un volet urbain, un volet immobilier, un volet social, des actions foncières et en tant que 

de besoin des actions coordonn®es de lutte contre lôhabitat indigne (insalubre) et des actions dans le domaine 

®conomique. Elle n®cessite la mise en place dôune ma´trise dôouvrage complexe de par sa nature et son ampleur qui 

impose de distinguer la phase dô®tudes de la phase op®rationnelle. 
 

Une convention OPAH-RU a été signée en d®cembre 2022 entre lô£tat, lôANAH, le D®partement, Loire Forez 

agglomération et la commune de Montbrison pour une période de 5 ans (2022-2027). Ce contrat expose le diagnostic, 

les objectifs et précise les engagements de chacun des signataires. 

 

Le diagnostic habitat 

 

Le marché du logement sur la commune peut se caractériser ainsi : 

- Un parc locatif social qui répond plutôt bien à la demande, hormis pour les demandeurs âgés de plus de 50 

ans. Ce parc est peu présent en centre-ville ; 

- Un marché locatif plutôt dynamique qui a connu depuis 2005 environ une forte hausse des loyers, et qui se 

concentre très majoritairement sur le centre-ville ; 

- Un marché de la revente qui s'équilibre entre maisons et appartements en termes de volume, avec cependant 

de fortes disparités territoriales : marché des maisons quasi nulle en centre-ville, prix de vente nettement 

inférieurs en centre-ville ; 

- Un marché de la promotion immobilière qui semble s'être « éteint » avec la disparition du dispositif Pinel 

dans le neuf sur les communes en zone B2 dont fait partie Montbrison, mais qui était peu présent sur le 

centre-ville faute de foncier disponible. 

Le parc de logements de centre-ville connait néanmoins des difficultés : 

- La faible présence de grands logements et de maisons, qui « contraint » le peuplement et rend le secteur peu 

attractif auprès des accédants à la propriété et des familles ; 

- Une vacance importante, avec près de 13% des logements en situation de vacance structurelle, 

problématique qui concerne exclusivement le parc privé ; 

- Un habitat dégradé plus présent qu'en dehors de la ville ; 

- Une surreprésentation, par rapport au reste de la ville, des petites copropriétés et des parcelles/immeubles 

conjuguant fonction commerciale et résidentielle, complexifiant potentiellement l'activité de reconquête du 

parc vacant et du bâti dégradé. 

Au regard de ces quelques éléments de diagnostic se dessinent plusieurs enjeux pour la vil le : 

- Un rééquilibrage du peuplement : développer le statut de propriétaire, accueillir des familles, répondre aux 

besoins des séniors, accueillir également des ménages à moyens et hauts revenus ; 

- L'amélioration du parc immobilier, pour améliorer l'attractivité résidentielle, mais également s'assurer de 

proposer à tous les ménages, mêmes aux ressources modestes ou très modestes, une qualité de logement 

suffisante afin de lutter contre le développement de l'habitat indigne ou indécent ; 

- La remobilisation du parc vacant pour renforcer la dynamique résidentielle et démographique, tout en 

limitant les besoins de construction neuve. 

Une concertation menée par la Ville en 2019 sur le projet de revitalisation du centre-ville 

Février 2019 : 1ère r®sidence du groupement dô®tude ç Collectif Virage »  

- 21 février : Réunion publique animée par le groupement (75 participants) 

- 21 et 22 février :  

o Permanences du groupement dans un local situé rue St-Jean mis à disposition par la Ville de 

Montbrison : 22 personnes reçues individuellement ou de façon collective 

o Près de 30 personnes interrogées « hors les murs » lors de déplacements du groupement dans la ville 

Bilan de cette 1ère résidence :  

Concernant le volet HABITAT  

- Lôhabitat en centre-ville est apprécié pour la proximité des services, mais souffre de lô®tat d®grad® dôun b©ti 

contraint et peu adapté aux modes de vie contemporains (étroit, profond, dense, peu lumineux, en étage, etc.) Le 

premier point rend ainsi le centre attractif pour les jeunes et les personnes âgées, quand le second freine ces dernières. 

- Les p®riph®ries, notamment ¨ lôOuest, sont attractives en raison de lôespace et de la vue quôelles offrent (Ecotay-

lôOlme, Essertines, etc.), tout en restant proches du centre-ville (Ecotay est à vingt minutes à pied pour une personne 

âgée). 
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- Le parcours r®sidentiel type se d®composerait comme suit : location dôun appartement dans le centre lorsquôon est 

jeune, puis, une fois quôon a les moyens et des enfants, achat dôune maison en p®riph®rie, avant de revenir dans le 

centre ¨ lô©ge de la retraite en essayant de trouver un bien de plain-pied. Le centre-ville serait donc majoritairement 

adapt® ¨ lôinvestissement et la location priv®e. Cependant, des contre-exemples de jeunes actifs et de familles 

cherchant à acheter dans le centre pour y habiter existent et demandent à être encouragés. Plusieurs remarques vont 

ainsi dans le sens de regrouper plusieurs appartements afin dôen cr®er de plus grands, attractifs, plut¹t que de 

cloisonner ceux qui sont d®j¨ vastes, comme semblent lôencourager les agences immobilières. 

- Bien que fragilis®, le march® immobilier arrive ¨ se maintenir autour de 2500 ¨ 3000 ú / mĮ. 

Concernant le volet COMMERCE 

- Bien que la conjoncture soit toujours globalement positive à Montbrison, la fragilisation de la situation est 

unanimement notée, pointant divers symptômes et facteurs, tels la concurrence des moyennes et grandes surfaces 

(Super U, Carrefour Market, Casino / Lidl, etc.), la multiplication dôenseignes franchis®es, le turn-over important ou 

encore les loyers trop élevés ; 

Concernant le volet ESPACES PUBLICS 

- Lôasservissement des espaces publics ¨ la voiture est d®plor® 

- Le manque dôespaces verts intra-muros lôest ®galement. Certains tentent dôinitier des jardini¯res collectives dans 

leurs cours ou leurs rues 

Avril 2019 : 2ème r®sidence du groupement dô®tude ç Collectif Virage »  

- 9 avril après-midi : Permanence du groupement dans un local situé rue St-Jean mis à disposition par la Ville 

de Montbrison : 6 personnes reçues 

- 9 avril : Atelier habitat : Le groupement a organisé un atelier spécifiquement tourné autour de la question 

de lôhabitat ¨ destination des Montbrisonnais. 6 personnes ont particip®. 

- 10 avril : Le groupement a organis® deux ateliers dits ç en marchant è ¨ destination des habitants, dont lôun 

dans le centre de Montbrison (6 personnes reçues) 

Bilan de cette 2ème résidence : 

Parmi les propos recueillis, on note :  

- inad®quation de lôhabitat de centre-bourg pour les personnes âgées 

- vacance et d®gradation de lô®tat du b©ti de centre-bourg 

- La question du stationnement et de la voiture est cruciale dans le choix de son logement 

- belle dynamique commerciale malgré un turn-over de plus en plus important et lôouverture de franchises toujours 

plus nombreuses 

 

Une opération qui répond aux orientations de la politique communautaire de l'habitat 

Cette opération s'inscrit pleinement dans la mise en îuvre du Programme Local de l'Habitat (PLH) de Loire Forez 

agglomération, adopté en 2020, et qui décline la politique communautaire de l'habitat au travers de 6 orientations 

structurantes dont : 

- L'Orientation n°1 « Développer un modèle de production de logements économe en foncier et moins 

générateur de déplacements », qui s'articule notamment autour d'objectifs de lutte contre la vacance 

structurelle et de renouvellement urbain comme moteurs du développement résidentiel. Ces orientations se 

traduisent, pour Montbrison, par des objectifs de mise sur le marché de 192 logements de 2020 à 2025 sur 

les 897 ¨ produire, soit plus de 20% du d®veloppement r®sidentielle. LôOPAH-RU constitue un levier 

supplémentaire permettant d'atteindre ces objectifs pour la commune. 

- L'Orientation n°2 « Assurer une réponse à l'ensemble des besoins pour favoriser les parcours 

résidentiels » qui s'appuie sur des objectifs de développement de l'offre locative conventionnée et en 

accession sociale à la propriété (destination des familles). Les objectifs attribués à la Ville de Montbrison 

sont respectivement de 157 et 78 logements pour la période. La politique communautaire met également en 

exergue l'importance de développer une offre qui soit adaptée aux besoins des jeunes et des séniors, ainsi 

qu'à ceux des plus fragiles. 

- L'Orientation n°3 « Moderniser et adapter le parc de logements existants » qui vise à rénover/réhabiliter 

le parc de logements, notamment sur le plan énergétique mais également en s'articulant avec les objectifs 

précédents de lutte contre la vacance et de développement d'une offre diversifiée. 

- L'Orientation n°4 « Redynamiser les centres-bourgs/villes afin d'améliorer la qualité de vie » s'est 

traduite par la mise en place d'un service communautaire dédié aux projets urbains et d'un accompagnement 

technique et financier des communes s'engageant, à l'instar de Montbrison, dans l'élaboration de stratégies 

de revitalisation de leurs centres-villes/centres-bourgs. 

Une opération qui s'inscrit dans un programme complet de redynamisation du centre-ville, engagé dans le cadre de 

la d®marche Action Cîur de Ville (voir 2.4) 

En cohérence avec la démarche « Action Cîur de Ville » et le Programme Local de l'Habitat, l'OPAH-RU poursuit 

des objectifs qui viennent renforcer ceux portés dans le cadre de ces politiques. Elle vise principalement à : 

- Améliorer l'attractivité résidentielle, le cadre de vie, la mixité et la diversité de peuplement : 

o En encourageant à l'installation de familles par le renforcement de l'offre en logements de moyennes 

ou grandes typologies. 

o En soutenant l'accession à la propriété dans l'ancien. 

o En proposant une offre locative de qualité accessible à une plus large catégorie de ménages en 

termes de ressources, au travers d'une offre locative « intermédiaire » 
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o En développant une offre locative de qualité pour les ménages en situation de fragilité socio-

économique au travers de l'offre locative conventionnée « sociale » et « très sociale » 

o En développant une offre de qualité, en réponse aux besoins des séniors et des plus jeunes.  

- Lutter  contre la vacance 

- Améliorer la qualité du parc, notamment sur le plan énergétique et prévenir une dégradation globale qui 

pourrait induire le développement des logements indignes ou indécents ainsi que celui de la vacance  

- Traiter certains ilots stratégiques d'habitat dégradé et/ou vacant, devenus inhabitables en l'état, au 

travers d'opérations de renouvellement urbain 

- Valoriser le patrimoine bâti et donc la qualité de l'espace public 

- Favoriser le maintien et l'implantation des commerces de proximité 

Ces objectifs seront atteints par une complémentarité des actions : 

- Des actions publiques fortes : 

o En matière de maitrise foncière préalable au renouvellement urbain (volet Foncier). 

o En matière d'action sur les espaces publics et la qualité globale du cadre de vie (Programme 

Action Cîur de Ville et Plan façades). 

- Des initiatives privées, soutenues financièrement et accompagnées au travers du dispositif résultant 

de la présente convention ou, le cas échéant, initiées au travers d'actions coercitives d'obligation de 

travaux. 

 

Le périmètre d'intervention OPAH-RU s'appuie sur celui de l'Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) (voir 

figure n°5), pour sa partie centre-ville. Il  intègre notamment le « centre historique et patrimonial », à l'intérieur des 

boulevards où se concentrent les enjeux, ainsi que les faubourgs de la Madeleine, au Nord, et Saint-Jean à l'Est, qui 

concentrent des enjeux en termes de qualité de l'habitat mais également en termes d'image, puisqu'ils constituent 

deux entrées de ville très empruntées. 

Le volet foncier de l'OPAH-RU s'articule autour de 3 ilots identifiés dans le cadre de l'étude pré-opérationnelle et 

sur lesquelles ont été préfigurées 5 opérations de renouvellement urbain : 

- Opération 1.1 : Rue Saint-Jean (« immeuble Constant ») 

- Opération 1.2 : Rue St-Jean 

- Opération 2.1 : Rue du Marché / Rue de Paradis (« Droguerie Chauve ») 

- Opération 2.2 : Rue du Marché / Rue de Paradis (« Utile ») 

- Opération 3 : Angle Rue Martin Bernard /Rue Victor Laprade (« maison Victor Laprade ») 

Les opérations 1.1 et 1.2 concernent la présente opération de renouvellement urbain du cîur dôilot Saint-

Jean du centre-ville. 

Ces ilots ont été retenus pour les raisons suivantes : 

- Présence d'habitat dégradé (ne relevant pas nécessairement de l'insalubrité) 

- Forte vacance résidentielle et/ou commerciale 

- Fort potentiel de valorisation de l'habitabilité de l'ilot (notamment pour les opérations 1.1, 1.2 et 2.1 et 2.2)  

- Valeur patrimoniale des immeubles (notamment opération 3) et/ou visibilité des immeubles concernés 

(Immeubles Constant ou Chauve notamment) 

 

Figure 6 : Repérage des 5 opérations de renouvellement urbain (convention OPAH-RU) 

 

A travers la d®lib®ration du 8 juillet 2021 instaurant plusieurs p®rim¯tres de prise en consid®ration dôop®rations 

dôam®nagement et permettant dôopposer des sursis ¨ statuer sur des demandes dôautorisation dôurbanisme, la Ville 

de Montbrison a préfiguré son intervention sur les ´lots en renouvellement urbain de lôOPAH-RU. 

 

 

 

  

Ilots 1.1 et 1.2 
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3. ÉTAT ACTUEL  DE LA ZONE DE PROJET  

Lôilot Saint-Jean 

Lôilot urbain Saint-Jean est situé dans le centre historique médiéval de Montbrison. 

Il est délimité par la rue Saint-Jean, la rue Simon Boyer, la rue des Pénitents et le boulevard Carnot. Sa superficie 

est dôenviron 0,7 ha. Sa forme est quasi triangulaire. C¹t® rue Saint-Jean, sa longueur est de 130 m et de 100 m 

côté rue Simon Boyer. 

 

Figure 7 : Rep®rage de lôilot Saint-Jean sur une vue aérienne de centre-ville (SPR) 

 

 

 
Figure 8 : Vue aérienne de lôilot Saint-Jean (géoportail) 

 
Il sôagit dôun ilot r®sidentiel, avec du commerce en rez-de-chaussée, principalement sur la rue Saint-Jean. 

La rue Saint-Jean est située dans le prolongement de la route de Lyon (axe viaire historique) : entrée est du centre-

ville. Avec la rue Tupinerie, côest lôart¯re commerciale principale de Montbrison. 

La rue Saint-Jean ï voie à sens unique - comprend du stationnement automobile longitudinale sur une rive, qui 

alterne chaque semaine de manière à libérer de manière alternative la vue sur les commerces. 

Le trafic sur ces voiries est local, lôambiance acoustique est mod®r®e. 

 

Ilot Saint-Jean 
Ilot Saint-Jean 
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Figure 9 : Vue sur la rue Saint-Jean ï entrée Est du centre-ville (juillet 2023) 

 

 

Figure 10 : Vue sur la rue Saint-Jean en direction de lôEst (juillet 2023) 

 

La rue des Pénitents ï voie à sens unique - comprend du stationnement automobile en talon sur la rive côté ilot 

Saint-Jean. Cette rue ne comprend pas de commerce, ¨ lôexception dôune boutique de v°tements situ®e ¨ 

lôextr®mit® Est. Les rez-de-chaussée des immeubles comportent des garages. 

 

Figure 11 : Vue sur la rue des Pénitents en direction du nord-ouest (juillet 2023) 

 

Figure 12 : Vue sur la fa­ade de lôilot depuis le boulevard Carnot (septembre 2022 ï Google maps) 
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Dôun point de vue urbain, les immeubles sont majoritairement compos®s dôimmeubles en R+3 ou R+2 pour la plupart 

datant du 19e ou fin du 18e siècle. A noter, la rue Saint-Jean, comme la rue Tupinerie, a fait lôobjet dôun important 

plan dôalignement au 19e siècle, imposant la reconstruction de nombreuses façades. 

La composition des immeubles rue Saint-Jean, avec un commerce en rez-de-chaussée et des étages dédiés à 

lôhabitation pour le commer­ant et sa famille, est typique des rues de centre-ville historiquement commerçantes. La 

rue des Pénitents suit une logique diff®rente, sans alignement. Elle sert notamment dôacc¯s au cîur dô´lot en 

desservant lôarri¯re de la rue Saint-Jean et accueille des garages ou des entr®es charreti¯res, quôon ne retrouve pas 

rue Saint-Jean. Plusieurs immeubles de la rue des Pénitents (hors p®rim¯tre de la pr®sente op®ration) ont fait lôobjet 

de démolition/reconstruction au cours du 20e siècle. 

La densit® de lôilot Saint-Jean est forte comme on peut le voir sur la figure ci-après : le ratio « surface non bâtie » / 

« surface totale de lôilot » est faible.  Le plan parcellaire met en évidence un tissu urbain très ancien - héritage de 

lô®poque m®di®vale - avec des immeubles accolés et parfois enchevêtrés. 

Le cîur dôilot est quasi inexistant mis ¨ part un parking et des petites cours tr¯s ®troites. Le reste du cîur dôilot est 

occup® par des d®pendances (garages, cavesé) dont lôemprise repr®sente presque autant que celle des logements 

dans le p®rim¯tre de lôop®ration. 

 

Figure 13 : Plan parcellaire de lôilot Saint-Jean  

 

Sur la figure 7 on peut remarquer que lôilot Saint-Jean ne comprend quôun seul espace vert compris au cîur de 

lôilot. Il sôagit dôune cour dôimmeuble sans usages, devenue une friche verte.  

Sur la vue ci-après, on observe au premier plan cet espace vert et au fond la façade arrière des immeubles situés 

sur les parcelles n°BK183 et 872. 

 

Figure 14 : Vue depuis le cîur dôilot en direction du sud (juillet 2023) 

 

Sur la vue ci-dessous on voit lôune des cours ®troites de lôilot Saint-Jean. Elle permet dôacc®der ¨ plusieurs 

logements et dépendances.  

 

Figure 15 : Vue sur la cour intérieure du 9 rue des Pénitents (juillet 2023) 

 

Lôilot Saint-Jean nôest pas concern® par un p®rim¯tre de protection de captage des eaux. En revanche, les parcelles 

BK 171, 183 et 871 ®tant concern®es par la crue centennale de lô®tude SIEE de 1996, une demande dôavis du p¹le 

risque de la DDT de la Loire sera formul®e lors des demandes dôautorisations en vue dô®valuer la faisabilit® du projet 

en conformité avec la prise en compte du risque inondable.  
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Lôilot Saint-Jean étant situé en zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA), une demande de 

diagnostic arch®ologique anticip® sera formul®e apr¯s les proto am®nagements port®s par lôEPORA. 

 

Lô´lot Saint-Jean ne présente pas de servitude dôutilit® publique li®e aux canalisations de gaz.  

 

 

 

Sa position en entrée de centre-ville historique, la qualité patrimoniale des immeubles, le parc de logements de 

lôilot et la rue commer­ante principale font de lôilot Saint-Jean un ilot stratégique pour le fonctionnement urbain, le 

cadre de vie et lôimage de la ville de Montbrison. 
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État et usages du bâti de lôilot Saint-Jean 

Lôilot Saint-Jean nôa connu aucune activit® industrielle.  La base de données CASIAS ne répertorie aucun site ou sol 

pollué. En cas de suspicion de pollution des sols, lôEPORA engagera les diagnostics n®cessaires pour lever les doutes 

et procédera, le cas échéant, au traitement des sols nécessaires. 

Lôétude pré-op®rationnelle r®alis®e dans le cadre de lôOPAH-RU (voir 2.4) a dôabord consist® ¨ ®tablir un diagnostic 

qui a permis de qualifier lô®tat et les usages du b©ti de lôilot Saint-Jean, puis de sélectionner et de retenir les parcelles 

b©ties en vue dôune op®ration de renouvellement urbain r®pondant aux objectifs de la convention OPAH-RU.  

Le diagnostic de lô®tude pr®-op®rationnelle a port® sur la moiti® Est de lôilot Saint-Jean - la partie la plus dense de 

lôilot (périmètre en trait tireté noir sur les figures ci-apr¯s extraites de lô®tude). 

 

Figure 16 : Rep®rage des enjeux de lô®tat et des usages du b©ti de la partie Est de lôilot Saint-Jean 

(étude pré-opérationnelle OPAH-RU 2019) 

 

Figure 17 : Repérage des enjeux patrimoniaux de la partie Est de lôilot Saint-Jean (étude pré-

opérationnelle OPAH-RU 2019) 

Précisions concernant la légende de la figure :   

C1 : immeuble dôint®r°t patrimonial majeur 

C2 : immeuble remarquable 

C3 : immeuble dôaccompagnement 

Façade C3 : fa­ade dôint®r°t patrimonial majeur 

 

Synthèse du diagnostic de lôilot Saint-Jean : 

- Un ilot tr¯s dense, constitu® dôimmeubles de logements R+3 sur rue et de dépendances peu qualitatives (garages, 

stockage, extensions diverses) ajoutées au fil du temps 

- Des immeubles classés au SPR mais dégradés 

- Quelques cours intérieures étroites utilisées par les habitants, une cour plus grande sans usage en friche verte 

- Une vacance importante des logements  

- Une vacance historique du local commercial « Constant » 
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Au vu des objectifs visés par la Ville de Montbrison pour ce projet (voir 4.1) et du diagnostic de lôilot Saint-Jean, 

un périmètre a été retenu pour une op®ration de renouvellement urbain du cîur dôilot Saint-Jean. Ce périmètre 

dôop®ration ç Cîur dôilot » comprend les 5 parcelles BK 171, 169, 183, 872 et 177, soit une emprise dôenviron 1400 

m2. 

Les raisons qui ont conduits à ce choix du périmètre sont les suivantes : 

- Un tissu urbain dense mais avec un fort potentiel de renouvellement urbain du fait de lôimportance des 

emprises des dépendances et de la présence de la cour intérieure en friche verte,  

- Le potentiel de réhabilitation des logements, 

- Un périmètre assez étendu qui permet une restructuration foncière pour atteindre les objectifs visés. 

 

Figure 18 : Vue a®rienne de lôilot Saint-Jean avec le repérage des emprises bâties logements et 

d®pendances comprises dans le p®rim¯tre de lôop®ration (vue a®rienne google maps) 

On présente ci-apr¯s lô®tat et les usages de ces parcelles. 

Parcelle BK183 ï 15 rue Saint Jean 

 

Figure 19 : Plan parcellaire de lôilot Saint-Jean avec repérage de la parcelle n°BK183 (cadastre.gouv.fr) 

Cette parcelle est composée dôun immeuble dôhabitation R+2 (deux logements) avec un local commercial en rez-

de-chaussée donnant sur la rue St-Jean et dôune grande cour int®rieure et dôune d®pendance.  

Immeuble ancien du 17e ou 18e siècle, avec des détails architecturaux intéressants en façade (porte, menuiseries, 

ferronneries), inscrit en C2 immeuble remarquable ¨ lôAVAP de Montbrison. 

A lôint®rieur, on trouve des surfaces importantes, avec des grandes ouvertures et hauteurs sous plafonds. 

 

Figure 20 : Vues sur la façade sur rue Saint Jean de lôimmeuble de la parcelle nÁBK183 

BK183 
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Deux vues de la façade depuis la rue St-Jean, avec le commerce, on note des ®l®ments int®ressants dôun point de vue 

architectural et patrimonial (porte dôentr®e, menuiseries et ferronneriesé) 

 
Figure 21 : Vues sur la cour intérieure de la parcelle n°BK183 

 
Vue de la cour intérieure envahie par la végétation (elle nôest pas entretenue) 

 

État du bien : 

- Extérieur : Fa­ade qui nôa pas fait lôobjet dôentretien depuis plus de 10 ans. Nécessite un nettoyage et 

lôentretien des d®tails architecturaux (d®cors peints, ferronneries, porte dôentr®e ancienneé). 

- Intérieur : vétuste, rénovation complète à prévoir (en particulier amélioration thermique) 

Usages du bien : 

- Local commercial : occupé (bail commercial) 

- Logements : vacants depuis plus de 10 ans 

 

Parcelle BK872 ï 17 rue Saint Jean 

 

Figure 22 : Plan parcellaire de lôilot Saint-Jean avec repérage de la parcelle n°BK872 (cadastre.gouv.fr) 

Cette parcelle fortement densifi®e dôune taille importante est constitu®e dôun immeuble dôhabitation R+2 (trois 

logements) avec un local commercial en rez-de-chaussée donnant sur la rue Saint-Jean, et de plusieurs annexes sur 

lôarri¯re de lô´lot disposant dôun accès depuis la rue des Pénitents. 

 

Figure 23 : Vue sur la fa­ade sur rue Saint Jean de lôimmeuble de la parcelle nÁBK872 

BK872 
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Lôimmeuble donnant sur la rue Saint-Jean est ancien (19e siècle) et représente un intérêt patrimonial certain, inscrit 

en C3 (immeuble dôaccompagnement) ¨ lôAVAP de Montbrison 

 

 

Figure 24 : Vue de lôarri¯re de lô´lot de la parcelle n°BK872 depuis la parcelle BK 183 

 
On constate sur la vue ci-avant lôenchev°trement du b©ti, avec un cîur dôilot fortement artificialis® 

 
État du bien : 

- Extérieur : Façade assez dégradée  

- Intérieur : Non connu 

Usages du bien : 

- Local commercial : occupé (bail commercial) 

- Logement : un seul logement est habit® par lôun des deux propri®taires indivisaires, les trois autres logements 

sont vacants depuis plus de 10 ans 

 

 
 

 

 

 

 

 

Parcelle BK171 ï 25 rue Saint Jean 

 

Figure 25 : Plan parcellaire de lôilot Saint-Jean avec repérage de la parcelle n°BK171 (cadastre.gouv.fr) 

Cette parcelle comprend un immeuble dôhabitation R+2 (logement unique ?) avec un local commercial en rez-de-

chaussée donnant sur la rue Saint-Jean. 

Il sôagit dôun immeuble embl®matique de la Ville de Montbrison, connu pour lôancienne boutique de v°tements 

CONSTANT, dont les enseignes encore pr®sentes attirent lôattention, y compris sur son ®tat dôinoccupation. Le 

tènement est totalement vacant depuis plusieurs décennies. La notori®t® de cet ancien magasin, lôemplacement 

strat®gique de lôimmeuble et sa forte visibilit® en font un des immeubles vacants les plus embl®matiques du centre-

ville. 

Immeuble datant du 19e si¯cle inscrit en C3 immeuble dôaccompagnement ¨ lôAVAP ï aire de mise en valeur de 

lôarchitecture et du patrimoine ï de Montbrison. 
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Figure 26 : Vue sur la fa­ade sur rue Saint Jean de lôimmeuble de la parcelle nÁBK171 

 
On observe sur la vue ci-avant les emblématiques enseignes CONSTANT. 

 
État du bien : 

- Extérieur : Des signes de d®gradations li®es ¨ lôinoccupation sont visibles (d®gradation des peintures, 

devantures abim®esé), dénaturation de la façade un enduit ciment non conforme au règlement du SPR. 

- Intérieur : logements inoccupés depuis plus de 10 ans, vétuste, rénovation importante pour le rendre 

habitable 

Usages du bien : 

- Local commercial : vacant depuis plus de 10 ans  

- Logement : logement unique vacant depuis plus de 10 ans  

 

 

Parcelle BK169 ï 7 rue des Pénitents 

 

Figure 27 : Plan parcellaire de lôilot Saint-Jean avec repérage de la parcelle n°BK169 (cadastre.gouv.fr) 

Cette parcelle se compose dôun immeuble dôhabitation R+2 (logement unique) avec garage et dépendance 

Immeuble datant du 19e si¯cle inscrit en C3 immeuble dôaccompagnement ¨ lôAVAP  

 

Figure 28 : Vue sur la fa­ade sur rue des P®nitents de lôimmeuble de la parcelle nÁBK169 

BK169 

BK171 
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Figure 29 : Vue de lôarri¯re de lô´lot de la parcelle n°BK169 depuis la parcelle BK 171 
 

On observe sur la vue ci-avant le garage et les dépendances situés sur la parcelle, au second plan on distingue 

lôimmeuble dôhabitation. 

 

État du bien : 

- Extérieur : Garage pr®sentant des signes dôaffaissement, dénaturation de la façade avec un enduit ciment 

non conforme au règlement du SPR. 

- Intérieur : logement inoccupé depuis plus de 10 ans, vétuste, rénovation importante pour le rendre 

habitable 

Usages du bien : 

- Un logement unique vacant depuis plus de 10 ans 

 

 

Parcelle BK177 ï 9 et 9bis rue des Pénitents 

 

Figure 30 : Plan parcellaire de lôilot Saint-Jean avec repérage de la parcelle n°BK177 (cadastre.gouv.fr) 

Cette parcelle se compose de deux immeubles dôhabitation datant du 19e siècle R+2 accolés (copropriété avec deux 

lots) desservis depuis une cour intérieure accessible rue des Pénitents.  

La partie nord comprend en outre un garage dôune taille importante et un local dôactivit® vacant donnant sur la rue. 

 
Figure 31 : Vue sur la fa­ade sur rue des P®nitents de lôimmeuble de la parcelle n°BK177 

 

 

BK169 

BK177 

BK177 
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Figure 32 : Vue de lôarri¯re de lô´lot de la parcelle n°BK177 depuis la parcelle BK 171 

 
Vue des 2 lots de copropriété (enduit clair : lot situé au sud ; enduit sombre : lot situé au nord), on aperçoit au fond 

à droite le portail donnant sur la rue des Pénitents.   

 

 
Figure 33 : Vue de lôarri¯re de lô´lot de la parcelle n°BK177 en direction de la tour  

Vue de la cour intérieure (la parcelle prend fin avec le mur végétalisé au fond), les dépendances et le garage de la 

parcelle BK169 à gauche ferment la parcelle. 

 

 
Figure 34 : Vue de la fa­ade du lot sud de lôimmeuble de la parcelle nÁBK177 

 
Vue de la façade du lot situé au sud, qui repr®sente un int®r°t dôun point de vue architectural, mais on constate 

lôusure des enduits et des d®naturations importantes (pertes de volets, changement des huisseries en r®novation ï 

technique proscrite dans le SPR de Montbrison) 

 

État et usages du lot situé au nord :  

- Extérieur : Façade sur rue dénaturée (huisseries changées récemment) 

- Intérieur : Vétuste état brut. Les propriétaires ont débuté des travaux de rénovation, qui sont toujours en 

cours et ont été suspendus dans le cadre des négociations amiables avec la Ville. 

- Usages : Les deux logements sont vacants depuis plus de 10 ans. 

 

État et usages du lot situé au sud : 

- Extérieur : Façade sur rue dénaturée (huisseries changées récemment) 

- Intérieur : Des enduits très usés et des ®l®ments d®naturant sensiblement lôensemble (perte de volets, 

changement des huisseries en rénovation ï technique proscrite dans le SPR de Montbrison) 

- Usages : Lôimmeuble (maison de ville) est partiellement occup® par un locataire, les autres parties de 

lôimmeuble sont vacantes (certaines parties semblent avoir ®t® condamn®es par le propri®taire et ne sont 

pas occupées par le locataire) 

BK169 

BK177 

BK177 
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Synth¯se de lô®tat actuel dans le p®rim¯tre dôop®ration « Cîur dôilot » 

Lôop®ration de renouvellement urbain du cîur dôilot Saint Jean porte sur : 

- 5 parcelles appartenant à 5 propriétaires (1 monopropriété, 1 copropriété comportant 2 copropriétaires et 2 

indivisions) 

- 10 logements, dont 7 vacants depuis plus de 10 ans 

- 4 locaux commerciaux, dont 1 vacant depuis plus de 10 ans 

- 1 garage et plusieurs dépendances 

 

Le b©ti compris dans le p®rim¯tre retenu du cîur dôilot Saint-Jean est globalement vétuste et dégradé, comme sur 

dôautres ilots du centre-ville. Pour autant, et alors même que les investisseurs sont nombreux sur la commune, aucun 

projet de rénovation qualitative nôa vu le jour sur ces immeubles qui sont, pour certains, vacants depuis plus de 10 

ans. Cela sôexplique sans doute par le fait quôils sont fortement d®grad®s et que lôinvestissement ¨ r®aliser pour les 

rénover et les rendre attractifs est très élev®. La rentabilit® financi¯re ¨ attendre dôun tel projet est nulle, voire 

nécessairement déficitaire. 

 

 

 

  

1 Local commercial Vacant

1 Logement Vacant

1 Local commercial Vacant

1 Logement Vacant

1 Local commercial
Commerce "Tissus 

Sélections"

1 Local commercial Commerce "Ben's Hair"

3 logements

1 local divers et plusieurs 

dépendances

1 local d'activité Vacant

1 local (garage) Vacant

9 et 9 bis rue des Pénitents

BK 177 

17 - 17 A 

rue Saint-Jean

BK 872

Occupation

Vacants

1 logement occupé par M. 

Clairet (indivisaire). Le 

reste du bâtiment est 

vacant

Vacants

15 rue Saint Jean

BK 183

2 logements

2 logements

Ilot et adresses

Ilot St-

Jean

25 rue Saint Jean

BK 171

7 rue des Pénitents

BK 169

1 logement (maison de ville)

Types de locaux (d'après le 

cadastre)

1 occupant (locataire), 

mais une partie de la 

maison n'est pas occupée

Commerce « ISAΩ. » 
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4. PRESENTATION  DU PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLI QUE 

Objectifs du projet 

Lôop®ration de renouvellement urbain du cîur dôilot Saint-Jean sôinscrit dans la stratégie de revitalisation du 

centre-ville de Montbrison, elle vise en effet à : 

- Traiter un ilot stratégique d'habitat dégradé et/ou vacant au travers dôune opération de 

renouvellement urbain,  

- Lutter contre la vacance, 

- Améliorer l'attractivité résidentielle, le cadre de vie, la mixité et la diversité de peuplement : 

o En encourageant à l'installation de familles par le renforcement de l'offre en logements de moyennes 

ou grandes typologies. 

o En soutenant l'accession à la propriété dans l'ancien. 

o En proposant une offre locative de qualité accessible à une plus large catégorie de ménages en 

termes de ressources, au travers d'une offre locative « intermédiaire » 

o En développant une offre locative de qualité pour les ménages en situation de fragilité socio-

économique au travers de l'offre locative conventionnée « sociale » et « très sociale » 

o En développant une offre de qualité, en réponse aux besoins des séniors et des plus jeunes.  

- Améliorer la qualité du parc, notamment sur le plan énergétique et prévenir une dégradation globale qui 

pourrait induire le développement des logements indignes ou indécents ainsi que celui de la vacance  

- Valoriser le patrimoine bâti et donc la qualité de l'espace public 

- Favoriser le maintien et l'implantation des commerces de proximité 

La commune de Montbrison souhaite réaliser une opération de renouvellement urbain exemplaire en matière 

de qualit® dôhabitat à destination des familles et des personnes âgées, en proposant de nouveaux logements 

lumineux, avec des jardins privatifs et une cour ¨ lôint®rieur de lôilot partag®e et ombrag®e et disposant de 

places de stationnement automobile pour les résidents. 

Au-delà de la qualité des logements, la qualit® du cadre de vie et les am®nit®s du cîur dôilot sont un point 

central du projet.  Lôambition est clairement donn®e pour que la conception finale du projet et la mise en 

îuvre permette de d®ployer un projet de forte qualit®. La volont® est de faire de lô´lot Saint-Jean un 

démonstrateur local, voire national, du « vivre en ville » et du renouvellement urbain à la fois pour les 

op®rateurs immobiliers, les habitants et dôautres collectivit®s, pouvant °tre reproduit sur dôautres territoires. 

Lôambition port®e par la Commune de Montbrison n®cessite dôagir ¨ lô®chelle de lôilot. En effet, seule une 

intervention ¨ lô´lot et non ¨ la parcelle, ou organisant des regroupements de parcelles, permet dôenvisager 

des restructurations et remembrements n®cessaires ¨ lôadaptation du b©ti aux usages actuels (logements 

attractifs)  sans en affaiblir les qualités patrimoniales. 

Extrait du guide de la reconquête des îlots anciens dégradés (ministère de la cohésion des territoires et des 

relations avec les collectivités territoriales / septembre 2020) : 

« Des quartiers anciens à forte valeur patrimoniale urbaine et architecturale sont parfois délaissés car peu adaptés 

aux besoins et usages dôaujourdôhui. 

Or, le patrimoine, sôil est d®laiss®, est vou® ¨ se d®grader ¨ plus ou moins long terme. Côest pourtant un des atouts 

les plus importants des villes en mati¯re dôattractivit®, de reconnaissance, dôidentit®. 

La ville ancienne peine ¨ tenir la concurrence face ¨ la p®riph®rie dont lôoffre de logements continue de cro´tre, 

offrant des terrains ¨ bas co¾ts, provoquant lô®talement urbain et son corollaire le rallongement des temps de 

transport, la dévitalisation des centres, la consommation de terres agricoles pr®cieuses pour lôavenir. Il r®duit 

lôaccessibilit® aux transports et aux services publics et engendre une d®pendance forte ¨ la voiture individuelle et 

par cons®quent aux fluctuations des prix de lôessence. Il génère des coûts induits très importants pour les 

collectivit®s et les m®nages. Ces sujets sont au cîur des pr®occupations gouvernementales. Le plan biodiversit® 

présenté le 4 juillet 2018 a annoncé des actions structurantes pour limiter la consommation dôespaces naturels 

agricoles et forestiers, lutter contre lô®talement urbain et la multiplication des r®seaux co¾teux (voiries, fluides) et 

participer ¨ la mise en îuvre de l'objectif de r®duction importante de lôartificialisation des sols. 

Ainsi, combattre la tendance ¨ lô®talement urbain et r®pondre dans le m°me temps aux besoins l®gitimes de 

logements dans les territoires suppose dôoffrir des opportunit®s de construire en ville, mais ®galement de 

reconquérir les logements vacants et de redonner de lôattractivit® aux tissus anciens d®grad®s. Comment amener 

des am®nit®s contemporaines et de nouvelles valeurs dôusage au sein des quartiers anciens dans le respect du 

patrimoine, m°me ordinaire ? Il est parfois n®cessaire dôintervenir ¨ lô´lot, côest-à- dire à une échelle supérieure à 

celle de la parcelle, opérer des stratégies de soustractions positives de façon intelligente (éviter le curetage aveugle) 

mais aussi dôadditions dôarchitectures contemporaines si besoin : interventions favorisant lôaccessibilité, 

lôadaptation des commerces en rez-de-chauss®e, favorisant les usages collectifs des espaces communs, lôint®gration 

du v®g®tal et des espaces de respiration, la lumi¯re et lôintimit® des vues, la double exposition des logements, ou 

encore le stationnement dans lô´lot, lôaccessibilit® et la s®curit® face au risque incendie, lô®ventuelle dissociation 

des accès entre commerces et logements en étage. 

Des évolutions de typologies sont parfois requises impliquant des restructurations / remembrement pour mieux 

répondre aux besoins spécifiques (personnes âgées, grandes familles, familles monoparentales, étudiants). 

Lôarticulation des ®chelles entre le projet immobilier et le projet urbain dôensemble doit °tre le fil conducteur de 

lôintervention. » 

Le projet de renouvellement urbain du cîur dôilot Saint-Jean constitue une op®ration dôam®nagement au sens de 

lôarticle L300-1 du code de lôurbanisme : « Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en 

îuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser la mutation, le maintien, l'extension ou 

l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des 

équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et 

l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le recyclage foncier ou le renouvellement urbain, de sauvegarder, de 

restaurer ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels, de renaturer ou de 

désartificialiser des sols, notamment en recherchant l'optimisation de l'utilisation des espaces urbanisés et à 

urbaniser. » 
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Le projet retenu 

La Commune de Montbrison a arrêté le projet dit « retenu » au terme des études de faisabilité et de la démarche de 

concertation ï voir 2.5. 

Le projet retenu comprend la réhabilitation lourde dôenviron 900 m2 de surfaces de plancher de logement, soit 12 ¨ 

15 logements avec les exigences suivantes : 

- Au moins la moitié des logements seront du type T4 ou plus à destination des familles ; 

- Des petits logements à destination des personnes âgées, situés en rez-de-chaussée et/ou accessibles aux 

personnes à mobilité réduite (PMR) ; 

- Au moins la moitié des logements seront en accession sociale ou en bail réel solidaire (pas de logements 

locatifs sociaux). La priorité est donn®e ¨ lôaccession, dans un but de corriger le d®s®quilibre li® ¨ la forte 

surreprésentation des locataires en centre-ville ; 

- Chaque logement disposera dôun espace ext®rieur privatif (balcon, terrasse ou jardin privatif) et la plupart 

b®n®ficierons dôau moins une place de stationnement r®serv®e dans le cîur dô´lot ; 

- Lôinstallation des circulations (acc¯s aux ®tages sup®rieurs notamment) sera r®alis®e obligatoirement ¨ 

lôext®rieur des b©timents (par le biais de coursives ext®rieures par exemple), afin de supprimer les espaces 

de circulation intérieurs et de libérer des surfaces au profit des habitations et des commerces. 

- Le PLUi nôimpose pas de pr®voir des stationnements v®los sécurisés dans le cadre dôun projet de 

réhabilitation/restructuration du bâti existant. Néanmoins, dans la mesure du possible, la création de 

stationnements de vélos sécurisés sera recherchée. Ces équipements seront précisés lors du dépôt du 

permis de construire.  

Le projet comprend par ailleurs des interventions sur les locaux commerciaux : 

- Lôextension du local commercial de la parcelle nÁ BK171 

- Le regroupement des deux locaux commerciaux des parcelles n° BK183 et 872 pour en faire un local plus 

grand (environ 150 m2) afin de r®pondre aux besoins dôimplantation dôactivit®s de commerce d®tail ï sous 

r®serves dôun accord dô®viction avec les commer­ants qui occupent ces locaux et sous réserves de la 

faisabilité technico-financière. 

La réalisation du projet comprend les travaux suivants : 

1. La démolition des d®pendances ou curetage du cîur dôilot  

2. La réhabilitation lourde du bâti conservé  

3. Lôam®nagement des espaces extérieurs du cîur dôilot  

Le projet retenu figure sur le document « plan général des travaux » - voir  titre 3. 

La démolition des dépendances ƻǳ ŎǳǊŜǘŀƎŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ 

La réalisation du projet retenu comprend une intervention préalable de démolition des dépendances (annexes, 

garages, bâtis sans intérêt patrimonial), soit environ 490 m2 de surface de plancher. Ces travaux seront réalisés par 

lôEPORA dans le cadre de la convention op®rationnelle. 

Les bâtis à valeur patrimoniale sont conservés en vue de leur réhabilitation lourde. Les façades des immeubles sur 

rue Saint-Jean compris dans lôop®ration sont enti¯rement conserv®es. 

 

Figure 35 : Plan des démolitions du projet retenu 

 

 

Figure 36 : Repérage des façades conservées sur la rue des Pénitents 



 
Commune de Montbrison - Opération de renouvellement du cîur dôilot Saint-Jean à Montbrison   Dossier d'enqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique 

 

 
35 

 

 Décembre 2023 

 

 

Figure 37 : Repérage des façades conservées sur la rue Saint-Jean - 1/2 

 

 

Figure 38 : Repérage des façades conservées sur la rue Saint-Jean - 2/2 

 

La réhabilitation lourde du bâti conservé 

La réalisation du projet retenu comprend ensuite la réhabilitation lourde du bâti conservé pour la création de 

nouveaux logements répondants aux objectifs fixés : 

- Remise en ®tat de lôenveloppe ext®rieure (fa­ades et toitures) 

- Restructuration lourde des planchers (alignement des planchersé). 

- Renouvellement de la distribution des logements avec restructuration des accès et création de circulations 

verticales (escaliers) 

- Mise aux normes générales relatives à la sécurité, à la salubrité, à la rénovation énergétique et à 

lô®quipement des parties communes et privatives des logements et locaux commerciaux 

Description indicative de lôensemble b©ti r®habilit® apr¯s travaux : 

- Bâti n°1 (parcelle n° BK183) 

o RdC : local commercial conserv®, cr®ation dôun hall traversant entre la rue Saint-Jean et la cour 

intérieure. Les possibilités de remembrement entre les deux locaux commerciaux en rez-de-

chauss®e des immeubles BK 183 et BK 872 seront ®tudi®s dôun point de vue technique et selon les 

projets des commerçants en place. 

o R+1 : T3 traversant (double orientation) 

o R+2 : T3 traversant (double orientation) 

o Acc¯s aux logements R+1 et R+2 avec la cr®ation dôun escalier et dôune coursive sur la fa­ade 

côté cour intérieure 

o Chaque logement bénéficiera dôune place de stationnement automobile dans la cour int®rieure 

- Bâti n°2 (parcelle n° BK872) 

o RdC : local commercial conservé 

o R+1 : T4 traversant (double orientation) 

o R+2 : T4 traversant (double orientation) 

o Accès aux logements R+1 et R+2 : idem bâti n°1 

o Chaque logement bénéficiera dôune place de stationnement automobile dans la cour int®rieure 

- Bâti n°3 (parcelle n° BK177) 

o RdC : 3 T2 traversant (double orientation), PMR et avec jardins privatifs ¨ lôavant et ¨ lôarri¯re, 

cr®ation dôun passage sous porche ï voir ci-après « aménagements extérieurs » 

o R+1/R+2 : 3T4 duplex traversant (double orientation) 

o Acc¯s aux logements R+1 avec la cr®ation dôun escalier et dôune coursive sur la fa­ade c¹t® Est 

o Chaque logement b®n®ficiera dôune place de stationnement automobile dans la cour intérieure 










































